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 Séance du 14 Décembre 2017 

5692 

  

 Approbation des Redevances d'Occupation du Domaine Public Maritime 
Portuaire et Prestations Annexes pour l'année 2018 
  

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :  
 
L'occupation des terrains et plans d'eau situés sur le domaine public portuaire transféré à la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, ainsi que les prestations annexes, donnent lieu au paiement de redevances 
par les usagers dont les montants sont fixés annuellement par cette dernière après consultation du 
Préfet et des Conseils Portuaires. Ces tarifs sont exprimés en euros hors taxes. 
 
Une cohérence tarifaire est établie en fonction de la typologie des ports, sachant que trois catégories 
se dégagent : les grands ports avec la particularité de l'insularité du Frioul qui justifie une décote, les 
petits ports saisonniers et les petits ports non saisonniers. 
 
Ces redevances participent à hauteur de 80% au budget annexe des ports.  
 
A ce jour, l’entretien des ports ne peut plus être assuré dans des conditions de qualité et de sécurité 
acceptables. Cette situation est liée à une insuffisance notoire de valorisation du patrimoine, confirmée 
par des benchmarks récurrents avec d’autres ports de France, dont notamment ceux du bassin 
méditerranéen.  
 
Afin de remédier à ce déficit de recettes, le dernier rapport de Chambre régionale des Comptes publié 
en juin 2017, qui corrobore les éléments sus-évoqués, préconise une augmentation conséquente et 
adaptée de tous les tarifs. 
 
 
Les augmentations proposées pour l'année 2018 portent essentiellement sur : 
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1) Tarif unique 55 €/m2/an des postes à flot gérés en régie directe avec les abattements 
suivants : 

- 5 % Sausset-les-Pins  ancien port 
- 20 % Frioul 
- 50 % Petits ports non saisonniers 
- 75 % Petits ports saisonniers 

 
 Pointe-

Rouge (hors 
DSP3) 

Frioul La Ciotat 
Carry le 
Rouet 

Sausset-les-
Pins Nouveau 
port 

Sausset-les-
Pins Ancien 
Port 

Petits 
ports * 

Petits ports 

saisonniers** 

Tarif actuel 49,24 € 39,29 € 48,68 € 51,04 € 47,05 € 44,74 € 21.64 € 12.16 € 

Tarif cible 55 € 44 € 55 € 55 € 55 € 52,25 € 27,50€ 13,75€ 

 
2) Terre-plein bâti et non bâti à caractère commercial ou associatif : + 4 % 
3) Habitations : + 4 % 
4) Autres redevances (carénage, manutentions, remorquage…) : + 4 %  
5) Terrasses : + 4 % 
6) Création de diverses pénalités liées aux surcoûts de gestion de dossiers  

 
* Petits ports : Neptune, Capucins, Saint-Jean (La Ciotat), Vallon des Auffes, Madrague de montredon, UNG, La rascasse des 
Goudes (Marseille). 
**Petits ports saisonniers : Grand Méjean, Petit Méjean, Figuières, Rouet plage, La Vesse (Côte Bleue), Ste Nautique Corniche, 
Goelands de Malmousque, Sormiou, Morgiou, Cap Croisette, Escalette, Callelongue (Marseille). 

 
Les redevances appliquées aux sociétés nautiques et aux usagers des délégataires augmentent en 
fonction d

’
une formule détaillée dans leur contrat. 

 
De même, l'ensemble de ces redevances a été présenté lors des Conseils Portuaires des 11 et 12 
décembre 2017 ; les observations émises ont été prises en compte. 
 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après :  

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles ; 

 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 Le décret n° 2015-1805 du 28 août 2015 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille 
Provence ; 

 Le CG3P ; 

 Le Code des Ports Maritimes, 

 Le Code des Transports, 
 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
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Considérant 

 Qu’il convient d’adopter les redevances d’occupation du domaine public portuaire relevant de la 
compétence de la Métropole Aix-Marseille Provence pour l’année 2018 ; 

 Que la Métropole Aix-Marseille Provence est compétente de plein droit en matière de gestion des 
ports de plaisance ; 

 Les avis émis par les Conseillers portuaires lors des instances des 08 et 11 décembre 2017 ; 
 

 
Délibère  

Article 1 : 

Sont approuvées pour l'année 2018, les redevances d'occupation du domaine public portuaire et 
prestations annexes applicables dans l'ensemble des ports communautaires ci-annexées. 
 
 
Article 2 : 
 
Les recettes seront constatées au budget annexe des ports 
Nature 7011-7012  Vente de produits finis et intermédiaires 
Nature 7062-7064-7065  Prestations de service 
Nature 70831-70833  Locations diverses 
Nature 70851   Ports - Redevances d'occupation domaniale 
Nature 70852   Ports - Aire de carénage 
Nature 70853   Ports -- Stationnement de navires 
Nature 70854   Ports -- remorquage 
Nature 7088   Autres produits d'activités annexes 
Nature 751   Redevances, concessions, brevets, droits 
Nature 757   {redevances versées par les fermiers et concessionnaires 
 
 
 Pour enrôlement, 

Le Président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence 
 
 
Jean-Claude GAUDIN 
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METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

NOTE DE SYNTHESE RELATIVE AU RAPPORT AU 
TERRITOIRE MARSEILLE PROVENCE 

 

 
APPROBATION DES REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
MARITIME PORTUAIRE ET PRESTATIONS ANNEXES POUR L'ANNÉE 2018 
 
L'occupation des terrains et plans d'eau situés sur le domaine public portuaire transféré à la Métropole 
Aix-Marseille-Provence, ainsi que les prestations annexes, donnent lieu au paiement de redevances par 
les usagers dont les montants sont fixés annuellement par cette dernière après consultation du Préfet et 
des Conseils Portuaires. Ces tarifs sont exprimés en euros hors taxes. 
 
Ces redevances participent à hauteur de 80% au budget annexe des ports.  
 
L’équilibre du budget annexe des ports est aujourd’hui déficitaire pour deux raisons : un niveau de 
redevances trop faible et une augmentation significative des taxes foncière (de 500.000€ en 2012 à 
1.250.000€ aujourd’hui).  
 
C’est pourquoi, depuis 2016, afin de combler ce déficit, une démarche de recherche d’économie et de 
recettes supplémentaires a été engagée. Malgré des économies substantielles réalisées (environ 
1 000 000 €) sur le budget de fonctionnement (réorganisation du travail, redéploiement de personnel, non 
remplacement de certains départs à la retraite, etc….) et malgré la récupération de plusieurs recettes 
supplémentaires (suppression de gratuité, perception de recettes d’occupation supplémentaires, etc..), 
une augmentation substantielle des tarifs reste indispensable. 
 
Cette situation est liée à une faiblesse des tarifs mise en avant par le dernier rapport de la chambre 
régionale des comptes, publié en Juin 2017 qui stipulait «… le budget annexe des ports se caractérise par 
un déséquilibre chronique en fonctionnement et par un besoin à la fin de chaque exercice d’une avance 
de trésorerie du budget principal. La nécessaire optimisation des ressources de ce budget annexe passe 
donc par une revalorisation des tarifs des redevances à des niveaux plus conformes à leur juste valeur ». 
 
Afin d’équilibrer ce budget et d’absorber le cout de la taxe foncière en la répartissant au maximum sur 
tous les usagers, il est proposé d’augmenter le tarif  des postes à flot des plaisanciers de 8 € par m2 pour 
tous les ports en régie. Ce travail de répercussion de la taxe foncière se poursuivra lors du 
renouvellement des contrats de DSP et des AOT des sociétés nautiques en 2018 et 2019.  
 
Cette augmentation permettra dès 2018 d’obtenir des recettes supplémentaires d’environ 350 000 €. A la 
suite de cette première étape, une démarche de revalorisation de certains tarifs d’occupation sera mise en 
œuvre et une harmonisation des tarifs sera également poursuivie pour faire converger les prix des postes 
à flots dans tous les ports vers un « tarif cible ». 
 
 
Les augmentations proposées pour l'année 2018 portent essentiellement sur : 
 

1) Une augmentation de 8€ sur l’ensemble  des postes à flot gérés en régie directe  
 
 Pointe-

Rouge (hors 
DSP3) 

Frioul La Ciotat 
Carry le 
Rouet 

Sausset-les-
Pins Nouveau 
port 

Sausset-les-
Pins Ancien 
Port 

Petits 
ports * 

Petits ports 

saisonniers** 

Tarif actuel 49,24 € 39,29 € 48,68 € 51,04 € 47,05 € 44,74 € 21.64 € 12.16 € 

 57,24€ 47,29€ 56,68€ 59,04€ 55,05 € 52,74€ 29,64€ 20,16€ 
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2) Terre-plein bâti et non bâti à caractère commercial ou associatif : + 4 % 
3) Habitations : + 4 % 
4) Autres redevances (carénage, manutentions, remorquage…) : + 4 %  
5) Terrasses : + 4 % 
6) Création de diverses pénalités liées aux surcoûts de gestion de dossiers  

 
* Petits ports : Neptune, Capucins, Saint-Jean (La Ciotat), Vallon des Auffes, Madrague de montredon, UNG, La rascasse des 
Goudes (Marseille). 
**Petits ports saisonniers : Grand Méjean, Petit Méjean, Figuières, Rouet plage, La Vesse (Côte Bleue), Ste Nautique Corniche, 
Goelands de Malmousque, Sormiou, Morgiou, Cap Croisette, Escalette, Callelongue (Marseille). 

 
 
L'ensemble de ces redevances a été présenté lors des Conseils Portuaires des 8 et 11 décembre 2017 ; 
les observations émises ont été prises en compte. 
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